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Monsieur le Président, •

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale des
projets suivants :

1.- Loi autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention portant création de
l'Institut africain d'informatique, signée à
Fort-Lamy le 29 Janvier 1971.Â- '" .>

2.- Loi autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention internationale sur

~ l'élimination de toutes les formes de discri-
~/~t mination raciale signée à New-York le 7 Mars

1966.

~

3.- Loi autorisant le Président de la République
~à ratifier l'Accord culturel entre la Républi-

~ que du Sénégal et la République fédérale du
Nigéria signé à Dakar le 23 Mars 1971.\J)/tt-

0 •• / •••

'- .
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4.~Loi autorisant le Président de la République à

'

ratifier la Convention générale de Coopération
A) ~ ./ fiscale entre les Etats de l'OCAM et son proto •.•
/).'--'~ cole annexa, signé~ à Fort••Lamy le 29 Janvier

1971. ,

5.- Loi autorisant le Président de la République à
ratifier l'Accord de Coopération culturelle en-
tre le Gouvernement de la République du Sénégal
et le Gouvernement impérial d'Ethiopie, signé à
Addis-Abéba le 28 Juin 1971.Atl":t~

~ !>!1-}.I
6.N Loi autorisant le Président de la République à

~atifier le Traité d'Amitié et de Coopération
~ :ntre ItEmpire d'Ethiopie et la République du

Sénégal, signé à Addis~Abéba le 28 Juin 1971.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
cesproje~ à la délibération de ItAssemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

Léopold Sédar SENGHOR
Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

D A K A R
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hépubliqu8 du Sénégal

EIrnS'l'Elill DES M"'E'AIRES E'I'R.Al:IGDRES

R.tŒPORT do PRl~SENTj\TIOl'J

de la

Convontion portant cr éat Lon cl€ l' Insti tut af'r i.cai,n

d'Informatique et son Annexe

Los Parties corrtrac tantcs , avant tenu compte pr-iric'i.pe.Iemerrt

du dévo Loppement continu de l'Informatique et de la pénurio de personnel

informaticien, ont décidé de créer à Librovillo (Gabon) lm Institut afri-

cain d' Inf'ormati.que en signant le 29 janvior 1971, à Fort-Lamy, la pr éoerrte

Convontion •

L'Institut, auquel est confié, par priorité, la formation

do -Goutle porsonne L infonnaticien d~s pays do l'O.C.A.M., est doté d'l-mc

triple vocation :

Formation et éducation

Perfcctioll~~eBent

Recherch0.

L'In3titut jouit de la pürsonnalité juridique complèto et
bénéf'Lc Lo de certains privilèges et Immun'i. tés :

ses biens at avoirs sont insaisissç~b18s,

ses Locaux sont inviolablos

ses biens, avoirs, revenus et opér-at i.ons sont exonér-és ri~~_~v

tous linpôts, droits do douane et taxes.

LI Institut ost doté do cinq organes principaux, qui sont

le Conseil d' AdrrJ.nistration

la Diroction de l'Institut

le Conso i.l. do Pcr-f'ec t.i.onnornerrt

10 Conso i.L 0.'38 Profosseurs

la Comité des Elèves

.../ ...
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Le plus important de ces organ0s est le Conseil

d'AŒnll1istration, composé

dos l'iIin:i.stres ou leur représentants dés7_gnés

Les roprésun-cants dus contres Lnf'orma't.iquee nat.Lonaux

le Secrétaü'o général de l 'O.C .A.N.

le Dü'.:;ct·:)ur secondé par lU1 Dirocteur adjoint

un. Professeur désigné par le Conseil de Por-foct i.onnomont

un ropr-ésorrtarrb dos élèves désigné pa r los élèvc;J.

• Ce C0113Gild'Administration connaî t no'tamnerrt toucos los

quost.i.ons administratives et f'Lnanc.Lèr'cs do l'Ecolo (participation dos Etats,
, , .-'--. d' \r epar-ca. c.ion os cnargcs )

• Hommeet révoqua le Directeur et son Adjo:Lnt

• Appl~OUV:';Los listos ci t admission, etc ••.

L'Institut tira ses ressources pr-incLpa'lement

de 1::;.contribution dos L:tats contr-aobarrts

dos sommesprovenant do la rérOlli'lC;rationde ses scrvic':,s

0.::':'8 omprurrcs qu ' il lui est possible de contracter pOUT La

réalisè?.tion d" son objet.

C'est a:i_nsi quo L'Tns t isut peut nouer dos relation,-, f'Lnan-

cièros avoc des Etats non contractants et avec dos Organisa'(;ions in"ternu:tiona-

les.

VInstitut poutonss.i accepter ItaÙJ'1.és~Lond'un I~tat ti::r~~, à

la majodté des 2/3 des Etats déjà par-taos à la Corrvcrrti.on,

Tout Etat pout sa l'otirer de la Convention avec un préavi~3

d'un ml. Le Consoil d'Administration peut exclure, à la majorité des 2/3, tout

Dtat jugé défaillant aux llr:L'1cipos de la présente Convontion.

Par aillours, la Convention peut être amendée ~jUl.° la pro}Jo-

s.i t.ion du Conao i.L dI.!i01llinistra,cion ou do tout Etat monbro . SoulGfficnt pour âtre

ro tonuo , chaque prcpos i t:i_on dl amendomen t doit rccuo i.Ll.â.r la L<1i.'.J)rité cL,n ;~l)

dos Etats monbros, ,.../ ...
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La pr-écorrce Convention est ouver-te à la ra.tif:i.cation, à

l'acceptation ou à l'approbation des Etats signataires. EIIG entreTé1. on

v i.guour- dès que 18s 2/3 dos E:ta-cs signataires auront déposé Leur-s ins-GTUi1i:;nts

Je ra t ific.:::'cion auprès du Oouverneraen t Gabonais.

Elle t'st cependant entréo en vigueur, ~~ltitre pr:~vi.[loi:co1

de}.Juis le 29 janIier 1971, date de sa signature par les Chefs d':C:tati:, eu leurs

Plénipotentiairüs.

C'est en considération de ce qui pr écèdc que: j 1ai ~,I honneur

de vous soumot+ro loprv,jot de loi et 1;::pro.jGt de décret relatifs à la rati~

fication. par 10 Sénégal, de la présente ConvGntion.

Fai t à Dakar, le 7 septcmbzo 1971

P. le Nit'1istro dos Af'f'ai.res étrangères

et par délégation
Le Directeur do Cabfne t ,

.~---.- .-:, .

-'-"

,.
l 'r'

\ "--.-'~
Cheikh Tbrahfma FA.1I,
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J..5SEI'vlBLEE NATIONALE

3ème LEGISLATURE

P-:lEVllERE SESSION EXTRAORDIN1\.lItE DE 1972

rr:
/ / '1.. fi.. P P 0 R T

fait au nora

de 1"inte rcoramt s ston constituée par les Affaires Etr-angè ro s , la.
Lé~islation, les Finances, Les Affaires Economtquc s ,

l'Education, le Travail c:t Io s Travaux Publics

sur

le PROJET DE LOI N° G/72 autorisant le Président de la Républi-

que à ratifier la convention po r-tant création de l'Institut
Africain d'Infor:natique, signée à. Fort-Lany le

29 Janvier 1971.

par

Dr. l'/~a:.nadouTor-a N'GOlv~

Rapporteur.
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Monsicur' le Président,
l\.k:s chers collègues,

Soucieux d' as surc r aur place la f'o rmatton des
cadres dont ils ont besoin, les Etats membr-es de lrOCfVvIont

décidé la création d'un certain. nombre d'instituts, entreprise
commune au sens de l'article 17 de la charte del 'OCldvl.

L"inforraerttquc est U11C de ces disciplines qui ont
connu un développement [3i[3antcsqueet qui tend de plus en plus à.
~trc: l'outil de travail dans tous les <lomaincsdes activités.

Pour assurer la formation des cadres informati-
ciens dont ils ont bc.sotn , les Gotrve'rncmcnt s me.nb rc s ont adopté
1<'2 29 Janvier 1971 à Fort -Lamy , la convention et les documents
anncxcs , cré.ant l'institut africain drinforrnatique.

Cet institut a pour but

- de formardes tnformattctcns de tous niveaux et de toutes
spécialisations,

- de contribuer à leur formatton pc rmanonto et à leur pcr-
Fcc.ttonnement - car ici plus que partout ailleurs les choses
évoluent vite et un r'ccycl age continuel est indispensable:
pour le matnttan du niveau de qualification des agents;

- l'inetitut pourra également as su.r'o r l'initiati::m des utili-
s atcur-s,

En tout cas il sera W"J. foyer de recherche, de
documentzrttonet Qedtffuaton qui se tiendra en contact pc rmanont
avec les organismes de recherches, centre d'infor:natiquc et uni-
versités de façon à toujours améltore r son programmc d'enseign(;-
ment,

Les Etats membr-es confient la formation de lc:ur
personnel il l'institut qui pour-re. passer des contratsde formatton.dc
recherches avec el'autres Etats ou or3anisll.le (articlE 15 et 16 de 10..

convention) •

../ ...
l'
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L'institut installé à Libreville bénéficie d'un
ensombl.ede privilèges, tmmumtés et avantages qui seront l 'objet ,

aux termes de l'article 9 de la convention, d'accord entre l'institut
et la République Gabonaise.

Les organes de l'institut sont

10/_ Le conseil d' adl'!linistration, dont la compo-.

sition , les attributions et le fonctionnement snnt détc rminés par les
statuts de l'institut, annexés à. la présente convention est chargé
de l' adratnt.str-attonde l'institut ; il est garant de la qualité des
ensci(,IIle~'-1ents,il déf'irrit l'orientation eénérale de la polittque de
l'établisse:1Yl.cmt.

Le conseil nommeet révoque le Directeur et
112 Directeur adjoint de '1'institut.

Le Président du conseil élu pour 1 an, à vrrix

prépondérante en cas de:partage dcs voix; Le s décisions sont à la
majorité. s'imple , sous réserve des 2/3 des membr-esayant voix délibé-

. . t" ' , 1·, d ' "r'atrve SOlen presents ou rC2u tè rement man ates,

20/_ La Direction

Le Dtr-ccteur' nO:m.L1.<3 pour une période de 3 ans
r'enouvc.labl.e est garant du bon foricttonnemcnt de It,~ta-oliSSeI11ent

tant sur le plan pédagogique que sur le plan administratif et fmencfer-,

Il c:st assisté d'un Directeur adjoint et d.'un

Directeur des Etudes.

30/_ Le conseil de perfcctionnempnt

Présidé par le Directeur de l'Institut, le conseil
de perfectionnement propose toutc s suggestions sur le plan pédagogt-

que. ../ ...
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Il sc réunit 2 fois par an.

4° / - Le conseil des P'rofesseurs

/vs suz-eL'Iiarmoni satton des cnsei!3ne1!lentsent rt,
les diverses disciplines, organtso les examens et d,élibèrc sur les
r~sultats scolaires.

Il est' :.:~ésidé par le Directeur de l'Institut.

5° / - Le comité" des Elèves

Le comité des élèves participe d'une manière
t" '1 "d ~'1 "Tl " d 1 di . 1· d lac Ive a a VIC: e l nstrtut, rcesponse.ote e la ISClpme ans cs

locaux collectifs et des activités extra-scolaires autorisées à
l'intérieur de l'Institut ,il d21èt]uc2 r-cpré scnterrts au conseil de
pe rf'ecttonncmcnt,

Le budget de foncttonnoment de l'Institut est
pris en charse par les Etats mcmbr'es , l'Institut peut disposer
d' autres ressources : dons ,legs, subverrtions , ré!'".1Unérationsde

service etc ••.
L'article 22 de ln convention préct sc qu' Elle:

entr-er-a e11. vigucur- dès que les 2/3 dC2S Gouverne.lents sisnataircs
auront déposé . les tnat'ruments de: ratification aup rè s du Gouver-~ , .
nomcnt de la Républ ique Gabonaise. V~ai;/titre ;?rovisoire,ellc cst
entr~(.::en vi.gueu'r depuis Le 29 janvier 1971 clate de la siGnature
par les Chof's d'Etat ou l curspl.éntpotenti.atr-ca,

TE11eest Lion.ai.cur-le Président, mes chers
coll.ègucs , 'l'économje de la convention portnnt création de l'Institut

Africain d'infornatique et du document annexé.

Vot.r c intr::rco~n..-r:n.issionvous recommande vivem:.;nt

dlautoriser le Président de la République è. la ratifier. -
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REF' 'LIQUE DU SENEGAL,ml ' N° 72j009 /PM/SGG/SL

-0

IL ~ Ll

autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention portant création
de l'Institut africaine d'Infurmatique,
signéeà Fort-L&~y le 29 Janvier 1971.

L'ASSEI\:IBLEENATIONP.LE a délibéré et adopté.

LE PRESIDENT DE LA REPUBI,IQUE promulgue la loi dont
la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.-

Le Président de la République est autorisé à ratifier
la Convention portant création de l'Institut africain d'Infor-
matique, signée à Fort-Lamy le 29 Janvier 1971 provisoirement en-
trée en vigueur à cette date.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat-.

Fait à Dakar, le 1er Février 1972

.. ~ /.i>
Par le Président de la République

Le Premier Ministre
,/- ..._ .;00

r -, ~..~JII"
! \ v0 \! r; i '.' \. \

' , ~, •., , (1 i'.; ,( "--,, ,; \ \ ", , . _ .. r-- '1 ; J J t \''. 1 ". : • \ 1 t i
"l.---- ~,--l \) i A .i\ II //

\, , __ ,/ •.• ' v \) \i ,,--,.,Y..-,
Abdou DIOUF. -------\

Léopold Sédar SENGHOR.
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CON VEN.T ION(,

portant création de l'Institut afriMln dl Inf'ormataque

Préambule

Les Gouvernements, Parties à la présente Convention,

CONSIDERANT la Charte de l'OUA,
COl'JSIlJ.8RA.0frla Charte de l'OCAH,
RESOLUS à renforcer la solidarité africaine par la mise en oeuvre d'entreprise ou

de projets communs,
CONSIDu •.AJ:J'rle déveLoppemerrt continu et accéléré de l'Informatique dans le Hondo on

général et dans les Etats contractants en particuliers,
. Cœ~SIDEHANT la nécessité de disposer d'un per-sonneL qualifié en nombre suf'fi sarrt

pour faire face à ce développement de l'Informatique,
CONSIDE..'R..ANT la pénurie qui sévit sur le marché mondial du personnel informaticien,
COtBIDERANr que la création d'une Ecole d'Informatique est susceptible d'aider les

}~tats contractants à former le personnel dont ils ont besoin dans ce
domaine,

SONT CONVENUS de ce qui suit

!:.r~tJgl.~.J.(:lX.: .créat.iond~_:L..'1.nstHu t
En vue de former le personnel informaticien dont ils ont besoin, les

Etats contractants décident de créer une Ecole dénommée Institut Africain d'Informa-
tique, ci-après désignée "INSTITUT". Son siège est fixé à Libreville en République
Gabonaise.

L'Institut est régi par la présente Convention et par los Sta'h,ts
&~exés à la Convention.

~j;ic18 _?: p;~ements des Etats 9.2Etractants
Les Etats contractm1ts s'engagent à corJier, par priorité, la forma-

tion de leur personnel informaticien à l'Institut.
'~
i'!

i
:.1
;~Ils s'engagent également à participer au fonction.n.ementde l'Institut

et à contribuer à sés charges suivant dos modalités qui seront définies par los
orGanes de l'Institut.

~,

L'Insti tut est ëonsidéré comme une entreprise COlIlIllV.nOau sens l~C;

l'article 17 de la Charte de l'OCAM.,
<. ,.../ ...
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Artièle~"3
_,"b'•

;f"' -~
~'.ob,iet

L'Instirùt a une triple vocation

10) de formation et d'éducation

20) de perfectioT1..nement

::;0) de i'ccherchc.

Le Conseil d'Administration prendra toutes dispositions nécessaires

pour permettre à l'Institut d'exercer au mieux cette triple vocation.

~i\rtic~e 4 St~tu~~,,~!-tés.ce~ ~rivi~è~s
En vue de méttre l'Institut en ;neSl1.red0 remplir les fonctions qui

lui sont conf'Léos , le Statut juridique, Les immunités et privilèges déf'Lnf,s dans

les articlos suivants sont accordés à l' Insti tut sur le territoire de chaque Btat

co-rtr-ac tan+,

ftrticle 5 Stayut iuridiC!u~

l' Ins ti tu t a l111.8 parsonna.Li.té juridiqu.:) complète et, en particulier

la capacité :

1"/ de corrtrac tor-,

? 0/ (;,f acquérir et d ' alién,;r des bf.ons meubles et immeubles,
-0 1 1 J ••-'> 1 d es cel' en .Justlce.

~:t.icl~_,.§.. Ir.l§_aisissabilité des biens et avol-"t'..ê,.

Les biens et avoirs de l' Insti tut, où CJ.u'ils so.ierrt si tués et quoL

qu'en soit 1(;8 détenteur, sor-ont à l'abri des )orquisitions, réquisitions, confisca-

tions, expropr-ia tions ou toute forme de saisie de la part du pouvoLr- l égLüe:c if ,

exécutif ou judiciaire.

Ar::ticle..l: .Ipvi_~l:L:t.(L..1~~_loca~,

Les Siège et tous locaux utilisés par l'Institut pour S0S besoins

pr-oprcs , ou pour ceux de son personnel, des élèves et des stagiaires, où qu t ils se

trouvant, ainsi que les archives de l'Institut sont inviolables.

Article 8! Exom.,J2tiondes biens et avoirs de 11 liwti-1ill1

Tous los biens de l'Institut sont exomptra dea re.str.1Ctions. regl.elrrell-

ta'Cions, contrôles et moratoires de toute nature.

L'Institut, ses' avoirs, biens, revenus et ses opérations sont exonéxés

de tous impôts, droits de dOUék'1eet taxes.

kt;icle 9 : Armlication dos I!IIlllunitéset Privil.~.Ke.ê.

L'Institut conc Iura , dans les moilleurs délais, dos accords avec la

Ré:publiqueGabonaise pays sur le torri toire duquel est établi son siège, cm vue

d'assurer une collaboration effective avec les Institutions du Gabon, et de déterm~er

les modalités d'applioation d::-,s articles 4,5,6.,1 et 8 de la présente Conve..>1tion.
l' 1. • •• / •••
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Ces accords ~éfiniront également les privilèges et immunités au

. persOill1Glcadre de l'Institut on République Gabonaise.

Dos accords do mômenature seront conclus avec les nutres :Ccats
contractants au fur et à mesure du développement de l' Insti tut et on cas de besoin.

Ar.,t.i.s::\c;..1.Q.:k~_OrKB?es

Lus 0rganes de }.'Institut sont

le Conee i.L d 1Adm:.nistration

la DLc0ction do l' Insti tut

le :-)onseil de perf'octaonncnent
-s - le Conseil des professeurs

10 Comité àas é.Ièves ,

Ar..ticlo 11 Conseil d' AcL~üst:s9:.gon

I,Ec~ Conseil d'Administl'ation dont la composition, les attributions et
le f'onc't.Lonnemcrrt sont détorminés par les statuts annexés à la présente Convont Lon,

dispose clos pouvc i.rs les plus étendus pour agir au nom de l' Insti tut ot autoriscŒ

tous ac tos relatifs à S0i.1 objet. Il peut procéder- à des délégations de pouvo.i cs en

faveur do son Président ou du Directeur.

Le Président du Conseil d'Administration représ(:;mte L' Ins tLtn..t. dans

tous les actes de: la vie civile. Il peut déléguer ce pouvoir au Di.rcctouz- etc l' Insti-

tnt.

=~j;A~l~J_2_ L8;,Direction

Le Directeur est nommépar le Coneei.L d'Administration. Il os t assisté

d'lm Direc teur adjoint, Dir'..:cteur 0.,c;S Etudes.

Le Corps ense i.gnan't et 10 personnol technique doivent réunir les pl.ua

hnuc8s quahtés de compétence technique.

Dans l'accomplissement de leurs fonctions, le Direct8ur et 1(;) person-

nel nr; doivent solliciter ni rocevoir aucune :Ll1.struction d'aucun Gouvornemont, ni

el' aucune autorité étrangère au Centre. Le Règlement intérieur et le Statut du pcz-son-

neL précisent los modalités de recrutoment du personnel et de fonct i.onnomerrtÙ.,) la

Directour do l'Institut •.

.Article 13 : Co:q.seil de J2§rfGctionnE)ill(m.t.,Conseil des J2.ro~scurs, Comité d..,s éV~wos

Los attributions et le fonctionneuent du Conseil de perfoctionncITlcnt,

du Conseil des .profosseurs, du Comité des élèves, sont fixés par les Statuts •

.. ./ ...

Cf loi n °1972/9 du  1 er fevrier 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-17'

'1

"

'15~:,
.~.;~

.;
.~

4.~.
r.i

Artioie<J4. Ressourc~.? • ir·
Les ressources de l'Institut se composent

1~) dos contributions d0s Etats contractlli~ts ;

. 20) des dons, logs ou subvcnt i.ons qu.i. pourraient lui être accordés

3°) dos somaos provenant de la rémunération do S0S services

4°) des intér8ts et revenus de ses bions et valeurs;

5°) dus emprun ts qu'il pourrait contractur pour la réalisation da son objet.

60) des r'oco t tos cüver'ses.

~-

.:j
.)i

Ro.l~tion..§....ay.o_C!....lEL~E"tafê--B9ncOI).tractBllts...et .l.c_s_".o.J;".gl,ll1jsati.~l~

.~ltgrna V.2pales

Le Conso i.L d'Administration pout nég'ocie:r et sign0r toutüs convcrrt i.ons

financièros, d' assistance t8chniquIJ ou autres, avec les Etats autre que los Tjtats

AI.',t.icl?J5.

contractants, avec dos Organismos officiels de cos Etats ou avec des Orgc:misations

.irrccrna tionales compé torrtee ,

Ces Conventions ont pour but no tamuont do d~;t8rnüner los conditions

de: p2.:l.'ticil18.tionde ces Btats, Organismes ou Organisations internationales au f'ono-

tiŒ'hlf;H1Cntet au développement do l'Institut.

:-Jbr_t_icle1 6 AàP.liss~on__cl'?-112uvG_all::iCEtl.,l}s

La. présente Convention est OUV'3rteà tout Etat afiicaD"'l dés i.reux

(l'utiliser l' Inet.i tut comino instrument privilégié pour la formation da son personnel

do l'Informatique. i-:

Le Conseil d'Aclministration statue sur la demanded'adhésion de l'Etat ,co
.,.r

candHat à la majorité des 2/3.

Lo Gouvc rnemcrrt du nouvel Etat intéres~>é devient membrude L' Institut

i la dato fixée par 10 Conse i.L, après signature nt dépôt par ses soins des instfuments

de ratification do l'Accord auprès du Gouvernoinontdo l'Etat dépositairo.

~~~ticl..e-11 Retrai t cIl 'l!.11. Eia t copJ~_:r:'lÇ.,t....ar±.t.

Tout Etat contractant ],x:mtse retirer do la Convention à tout momont

cm f'ai.eant notifier par son Gouvernementsa décision au Président du Conseil d' Adminis-

tration. 10 retrait prend effet dans un délai d'un ml, à compter de la date de notifi-

cation. Le Conseil d'Administration procède au règlement des comptes.

Article 1,.ê.: .Excll~c3ioll

~i le Conseil d'Acl.rn..i.'1istrationostime qu'un Etat corrtr-actarrt ne s'est

pas acquitté des obligations que lui impose la présente convention et que ce manquc--

ment on+rave 10 fonctionnement de l'Institut, il peut déc.Ldar do l'exclusion do l'Etat

défaiD_al1t par un vote acquis à la majorité d2S 2/3, l'Etat con'tractant en cause no

prenant pas part au vote.

. .. 1...

Cf loi n °1972/9 du  1 er fevrier 1972

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



..; 5.
III .; """
~}

Le Conseil notifie cette décision à l'Etat concerné qui cessera de

faire partie de la présente Convention à la date fixée P2~ 18 Cop~eil.

lirticle 19 19ncndemcnt

Le Conseil d'Administration, ou chaque Etat contractant, peut SOlllllCt-

tro au Conseil un amendement2. la présenta Convention. Pour êtrE' retenu 10 prejet

d'amendemontdoit recueillir la llIDjorité des 2/3 des membresdu Conseil. L'awendoment

ainsi adopté doit âtre transmis à tous 1GS Etats aux fins de ratification.

"~

Art; cIo. 2Q: Règ..1emeIltd,:?-s_d:iJférJ?.nds

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application d: la

présente Convention qui n'est pas réglé par voië do négociation, ost, à la demancl2do

tout membrepartie au différend, déféré au Conseil pour décision.

Si après avoir pris en considération tous les éléments d' informe.tion

ut.i.Los , le ConseLLne peut trancher 10 dff'f'érend à. la majori té des doux ti~rs, les

parties Si abstenant, le Conseil crée une Commissionarbitrale composé. d' arbi -Cros

désignés par les parties à raison el'un chacuno, et d'un arbitre désigné par l! om;Ol,,~Jlc

clos parties au différend ce derDior assure la présidence de la Commission.

A défaut d'accord pour la désigr~tion de l'_~bit~~-Présid(;nt, colui-ci

ost nommépar 10 Présf.dent du Conseil dlAdministration.

La décision do la Cowmissionarbitrale est sans appel.

;<\rEel.:; 21.: Ratification

La présente Conv8ntion sera soumise 8. la ratification, à l'eccoptatïon

ou à l'approbation des Etats sié,'11atairos, conformémontaux procédures conat itutd on-

l1ellcs r8spcetiv8s, et les instrumonts de ratification, d'acceptation ou d'approba-

tion seront déposés auprès du Gouvernementde l'Etat du siège de l'Institut.

A1Z.t~J~o...1..?_: Entrée en vim01Y.:

La présente Convontion ontrera en vigueur dès que les 2/3 des

Gouvcrnomonbssignataires auront déposé les Lnatrumorrts de ratification aupr-ès du

Oouvernomorrtde la République, Gabonaise.

A titre provisoiro, la présente Cong-entionentrera en viguour ~'t la

date de la s.i.gnaturo par los Chof'e d'Etat ou leurs plénipotontiaires.

Article 23: D:Ls'Jositions transitoires~_~_~___ _ __ :.1: - - _~-_~- _

A compter de. la date d'entrée on vigueur do la présente Convorit i.on,

ID Secrétairo général do l'OCA~.J:est institué mandata.tro de la Convontion aux fins

Î 0) do convoquer le) premier Consoi I d'Administration qui so +Londz-a dans los

six mois suivant la data d'entrée on viguour

. ,..,1 ...
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20
) de maintenir le con~act aV8C les Etats signataires de la ConvGntion cn vuo

d'en accélérer la ratification

30
) de contralisor et d' étudior ù l'intention du pr(~lllicr Conseil, les candida-

tures aux postes de Directeur ct do Di.rocteur=ad jodrrt , et à tout autrc.

emploi dans 10 cadre de la Convontion.

!r1i:-;J~,\L?J 1?iSI)O_~itions finaJos

Les Statuts de l'Institut annexés il la pr-éson te Convention font

partio int8g'ranclc) do 18. Convcnt Lon,

En foi do quoi les soussignés, dûment mandatés par' leurs Oouvorncmorrca

respectifs ont apposé leur signaturo au bas de la présente Convention.

J.,I original du texte do la présente Convon ti.on cs t en u..."YJ.ûX'::;rr~laire

um.quo on langue française 1 déposé auprès du Gouvornement do la République Gabonaise

qu i, on tra.nsmettra des copias certifiées conformes à tous Los Gouverm;ffients sigDatui-

rOSe

Fai t à Fort-Lailly, le 29 janvier 1 971

Pour la République fédérale du Cameroun
Frmlçois-Y~vicr NGOUBEYOU

Nin:i..stre délégué il llIDnspcction
génél's.le do J'Etat

Pour la République Centrafric8.L"YJ.u
Général Joan-Bedel BO~]SA

Pour la Répub.l.Lque démocratique du C01'1-&,"o
Général JosGyll-Désiré NOBUTU

Pour la République populaire du Congo

Pour la Ré:!;lubliquode Côte-d'Ivoire
Arsène Usher ASSOUAN

lIin:i.stre des Affaires étra.nr;èrGs

Pour la Républiquo du DWlomey
Hubert Hli.GA

Président du Conse i.L Présidentiel

POUl'la République Gabonaise
Albort-~ernard BONGO

Pour la République de Haute-Volta
Général SAlifGOULEW1IZAllUl.

Pour la Hépublique î1algache
.Jadques RA.BE1\;ULTIJ.AJTJ~'l..AA

Vice-Présidant délégué aux
affairas étrangères

Pour l'Ile I1auricG
Gaéran DUVl,J~

~1:L'1.istred8s Affaires é-crangores
(sous réserve de ratification)

Pour la République du Niger
DIORI m,JIANI

Pour la République Rwandaise
Sylvestre NSANZJlI1AN.A

Mir0_stre de la Coopération internationalo

Pour la République du Sénégal
Léopold Sédar SENGHO~

Pour la République du Tchad
François TOf.ffiALBAYE

Pour la République du Togo
Etienne EYl\.DÏ'~r;IA
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Statuts de l'Institut Africain d'Informatique
:l

:&.'1
" :~

kBT1CLE 1eL!..-
.;.

10) L'Institut africain d'Informatique, cr é »ar la Converrt i.on de

Fort-Larw du 29 janvier 1971, à laquelle 188 présents Statuts sont annexés , ci-e.près

désigné~'Institut" a pour objet

- de former des informations de tous niveaux et de toutes spécialisa-

-cions,

- de contribuer à la f'ormac+onpermanente et au per-f'ecti.onnenorrt des

pErsonnels dee t inés aux tâches d'exploitation, de programmation, d Iana.Iyso et de

sy.s +ème en vue d' actua.Li.se r et el' Bmélior8r leurs connai saances ,

de par t ic.i.per à l' in.i tiation et à la formation dos utilisateurs de

l'informatique,

de dispenser une formation complémentaire aux élèves de c",rtaj.11s

2.utrG8 éJcablissements dans les conditions fixées par les accor-ds qui pouvorrt ('\';;T8

conclus entre le Conseil d' Admi.ni.atz-at i.on de l dnsti tut et d'autres établis3'ments,

2°) L'Institu.t constitue un foyer de r-eoherche , de documcrrtat+on at de

diffusion. :U a la possibib .::~éd' appor-ter- une aas i.st.ance technique aux Etats membres

qui en expr imerafent le désir, sous fOTI.!ede mis.sions, de consul Lat Lon et d' .itudes.

3°) L' Insti tut se t i.en en liaison étroite avec les Organisr;l.:;S,..•..) re-

chcrchcs , les Contres Lnf'orraat iques , les Universités africaines ot étre.l1ger8:3, Les

Organisat:iol1o j-l1ter--Etats, africaines ou internationales, de façon à adapre.r il'Ui13'

mani.èr-e permanente son enso Lgncment, Il peut participer 8. dos études et travaux U8Dês

·::m co.Lf.abor'a t i.on osee ces divers or,~aniSlùcs.

AT(.'l'ICIE 2.-

1°) L'Instit~t ost administré par un Conseil d'Administration cODuosé
commasui t

- les Ministres ou leurs représentants désignés à cet 6ffet par

leur Gouvernement, à raison d'une voix par Etat membre.

Ass Lstcnt; de dro.i t avec voix consultative :

les rcprésent:mts des Centres informatiques nationaux (i.m jJ8.r

Etat membre),

le représentant du Secrétariat général de l 'OCAl'I,

le Direcbur qui, secondé ,al' le Directeur-e.dj oint , as~ure le

Secrétariat du Consei.L et pr-éuerrto les af'fe.Lres i..)}scri-C~r~~1

l'ordre du jour 1 .../ ....
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1 0)
2° )

]0 )

Ob.iet

L'Instirùt a UL~etriple vocation

do formation êt d 1 éduM~;ion
de perfectionnement

de j:ocherche.

1e Conseil d'Administration prendra toutes dispositions nécessaires

pour pGrmettre à l'Institut d'exercer au mieux cette triple vocation.

~k~tiGl.§lA·: ~t..atut.rlmmuni t é..':'3....?t- FI"j,.vi~~l{e~

En vue de méttre 11 Institut en mesure do rem])lir les fonctions qui

lui sont conf'Léns , le Statut juridique, les Lœmunf.t és ot privilèges définis dans

les articles suivants sont accordés à 11 Insti tut sur le territoi:L~c de chaque Ktat

contrac tant ,

jl.rticle 5 §ta tu t..]lri..9:iC!ll~.

L'Institut a une personnalité jaridiqu.; comp.Iè tc et, en particulier

la capacité :

1,>J / do con+rac ter ,

?o/ (;lacquérir et d'alién,;r des b.i.ons meubles et immeubles,

3°/ d'estel~ cm ,justice.

~.r::t..ic=h9_6 Ir}E..?-isi.ê,.sabilité, des bienE et avoi.,t:ê..

Las b'i.ens et avoirs de l' Insti tut, où qu'ils SOi81lt situés et quo L

qu'en soit 1(:8 détenteur, ser-ont à l'abri des ;)cl'quis i tions, r{>{luisitions, conf'Leca-

tions, exproprLa tions ou toute forme de; saisie do la part du pouvo.Lr légL31a'cil',

exécut.i.f ou jucliciaire.

A:r:.t~..Çle...l:.~pvi_olabi:b.:i..t~_d'::R_loca~

Les Siège et tous locaux utilisés par l'Institut pour S0S besoins

pz-opres , ou pour ceux de son personnel, des élèves et des stagiaires, où gu 1 ils se

trouvant, ainsi que los archives de l'Institut sont inviolables.

Article 8 Exom.12.tiondes biens et avoirs de 1'Insti'ttll

Tous les biens de l'Institut sont exempta d.e.s-restI:.1Ctl.on..'>s reg'lenrell-

tations, contrôles et moratoires de toute nature.

L'Institv.t, ses'avoirs, biens, revenus et ses opérations sont exonérés

de tous impôts, droits de douane et taxes.

}l.rticle 9~: AWica.:'cion dos Irnmunités et PrJ.y.i.lèKC~

L' Insti tut conc lura , daI1Sles moi.Ll.ou.redélais, dos accords avec la

Ré:!l-'.bliqueGabonaise pays sur le torritoire duquel est établi son siège, cm vue

d'assurer une collaboration effective avec les Institutions du Gabon, et de détormwer

les moda.Lit és d'applioation cliS articles 4,5,6.,1 et <3 do la présente Conven t i.on-
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un professeur désigné par le Conseil de P8rfoctionlleffient,

un représentant des élèves en cours de scolarité dés igné par Ion
élèves.

1e Conseil d'Administration peuc, en outre, inviter à ses r èuni.ono

en qualité d'expert consultant, toute personne de son cho ix ,

20) Le Conseil dlAdministration eo réunit on session ord:ü1aire une f'o ie

pe,r an. Sur convocat ion de son Président ou à la demandedes 2/5 de ses rùer:~)~~'es,il
... -_.- .'

pout se r'éun.i.r en sessions ext raordânaar-e ,

30) 10s délibérations du Conseil d' Admi.m.a tr-at i.on sont va.LabIoe s~_ Les
~/"' d h -'-' d '1'1' -'-' "t '1 ' , , , t·'~) _,';[)m01:1__res ayant VOlX e a ner-at rve SOD,:;prescn s ou reé','UlerOl:1Un-ClIlB...'1QR. es.

Si le quorum TI 1 ost pas atteint, une deuxième réunion aura lieu dans lm

Iléla:Lnaximumd Iun mois• .Aucours de cette réunion, les délibérations s ront valables

à, cond'i.t i on que le tiers au moins des représentants à voix délibérative soit présen·c.

40) 188 décision.s du Consoi.L dlAc1,ünistratioD sont prises ù la ':i1éjorii:;ü

simple ou qualifiée su ivan t l'irJ;Jortance des af'f'a.i re s , étant on tondu qu 'un vo to

pr-ca.Lab.tc du Conse i.I il la major.i. té simple déterminera si 11 .uupcr-tanco - , .~,. .
II une a.L:calI'l'

rOC'lüc.::-:'tla major-i té s irap.lo ou qualifiée. 1:;ncas de partap:: des voix, le ?rés:i.clent

a voix r\:t.:~éponclé:cante.

1~'II~:;.r~L2~_Lo Conseil d'Actninütration dispose des pouvoirs néCeSDlli:;'>8S21.l' oxécut i on

des nrésorrts statuts, et no tammerrt :

1 0) Il est garant de la qualité dos f'orma ti ons dispensées ainsi qLK' dO:3

d'ip.Iomes sanct.i.onnarrt la fin des études ;;

;~o) Il propose aux Gouvernements des Etats participants Los iliodifica-

cians E-~cmtu811osà appor-ter aux statuts de l'Institut. Il adapte et modifie 6n~:,1-

tneEeflkmt ln règl(~ment intérieur do l'Institut;

30) Il approuve los comptes de l'exorcice antérieur et arrête 10 buè.s'A

do f'onc t.Lormemerrtde l'Institut. Il établit la répartition des charges cor-rceoondan- .y

tes o:ntr:~18S Etats et dét .mrine dans leurs gTandes lignos les modalités 1!"é.tol'iel1cs

(J-Cf'Inanc.i.èree des stagos de per:tlectio'1Domentet de~i d'ivor-s services rtmdns :~J'-'-T

l'Institut;

:.:-0) Il passe dc s accords avec les differen ts orcanismes univo.rc.i tairas

ou ',Jro:fess:i_Olm,üs,af'r-Lca.lrie ou internationaux

50) Il fixe, dans Leur-sgralldds lignes, les modalités d'Ll1terv(ntion

de 11Institut sous forme 0.' assistance tochnique auprès dos différents :Etats membr-es

du Cons-ri I ;

•• «! •••
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60) Il décide chaque a:nn~, conformément au règlement intéri2ur,

quo'tas d' élèves rés.e~w à chaque Etat pour 18s admissions à l' Institut

des
',,~

7°) Il approuve les listes d f admission aux cycles d'études supér i.ouz-s

ou égaux à six mois cont'orméuorrt aux modalités de recrutement fixées par 10 rècle-

illent intérieur

8°) Il cr-ée et conf'èro los diplômefJ sanctionnant los études confOl~,né-

];J.:JilG aux dispositions pr8VUGSpar le -:règlement intérieur de L'Tns t i.tut ut aclopté8s

par los Etats ;

9°) Il statue; en appcI sur los mesures disciplinairos ar-rô t.éoe par le

Consei.I d0 Porf'ec t i.onncuierrtou le Coneoi.L des professeurs érigé en Conseil de d.iscj.-
,.'':l.Llne

10°) Il arrête, dans le cadre du :?lan de déve Loppemorrtde l'établisse-

ucnt , los propositions annueLl.os concernant l'organisation des ense.ignement.s et la

cr-éat Lon do postos néccasatz-ee i

110) Il nommeet r-évoque le Directeur après consultation des i!itats

membres

12°) Il nomme et r-évoquo le Dircc teur=adjodrrt ;

1:5 0) Sur proposition du Dir(;ct~';ur, il nommeet révoque le pCl'~;on.,'y·l-.

cadr-e do .1r Ins ti t-ut ;

14°) Il approuve le statut du personnel élaboré par le Di.rectcur ,

gQ'..I_Ç.J#..._t~ Le Conseil el r Adm.lrri.atration désigne pour une période el., un &1 son

Président auquel il peut à.éléguur tout ou pal'tio do ses pouvoirs lorsqu' :iJ. III ost

pas en snsston. Lo Pr-ée'i.derrtre~Qj~ésel1toofficiel18Llont l'Institut. La TJrésidenco est

:rotative par ordre alphabétique dos E;tats.

~,-:!-I.Tlc}:~L.5c:_ Le Directeur do l' Insti tut est nommépar le Conseil d' Administration

pour illlG période de 3 ans renouvelablo.

Il est garant du bon fonctionnoment de l'Etablis8om;:Jnt tant SUI' 10 p18.Jl

pédagogique que sur le plan administratif et financier. A cet cf'f'o t , il peut TeC(;-

voir délégation de pouvoirs du Conseil d'Actninistration ot du Président.

Il est assisté d'un Diœcteur-Adjoint, Directeur des Etudos.

A~I.~..rSg:_~Il est créé à L'Tns t i tu t un Conseil de Pe~octionnemGnt, un Consoi.L dos

Rrofessours et Q'1 Comité des Eleves.

."6"-;..;r-

:~1T.IS;g~}~..Lü Conseil de: Per-f'ect ionnemen'cpropose toutes suggestions du c.:.:ractsr;;

pédagogique, notamment on co qui concerne les conditions do recrutement at d' adrris->

sLon , los aménagementsdu pr-ograrmo , les modifications d' oriontat:i.on Ch;E~:?ol'i:lnt:i.nllS

donnécs, l'organisation dos C:')lGag(~nK!!ltset le règlemant intérieur de l'I:i;-ci:;ut.
/

• c •• / •• (.•

~
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D'autre part, 'i'l'irai te' d~~!'~usstions~6latives

,~,~~.,;:~~
~~
··:i~·
''''-;~

.t; . ~'.

-??r f><. ". •au cœ-ps -enselgnant.

r'\l~TICŒ 8.
•.......•..• ----_:...-.._..-.~~~ Le Conge il dG PorÎectioTInement comprend :

un représentant de la République Gabonaise

un roprésentant du Conseil d'Administration

10 Directeur de L' Inata tut et le Diructcur-adjoint

doux roprésentants du personnel onsGignant désignés par le
Cons8il dos ~rofosseurs

_ee.un.œepnéacrrtarrt cdc l·'AssQG-ia-tiondos &TIC ions Elèv8s

quatre personnalités intéressées par los différontes f'ormat ions

données [. l'Inst:Ltut, désignées par le Conseil d1AcL.!1inistro.tion

en fonction de:; leur compétonco

doux représontants dGS élèves cm cours do scolarité désie;né p8T 10

Comité dos élèvos.

Lo Conaoi.L do :/Jurf0ctio:r:uvl(Jmentost présidé par le Diroc tour de l' Insc:;"cut'

Lo Conseil pout fair" appel à titre consultatif, à 'touto porsonna.Li,té ou

organisme dont l'intervention et la compétence sont susceptibles 6,' améliorer les

1)rogr&llUCSct los néthodcs ~)éc.la::~;ogiquasdo l'Institut.

Ce Conse i.I sn :é'Gunit au moins deux fois par an sur convocation du

Di:coctcur do L' Insti tut.

Lo Conseil de pe.rf'cct.i.onnomorrtpeut valablemont déUbére:T si los 2/3

des membres 30n t présèn ts ou rég1)"lièT<.:~EJontIIJa..'1datés.

,!;f,;.'rf.çlf::..2.!. Le Conseil des Professours assure 1 'harmonisation cles onse.ignemcnt.s

entre: Les diverses d.i.acip.Lance9 délibère sur les résultats scolaires de chacun d,;s

él;~v)s 9 et arr,"'tc en fin d' a!L11éGla Li.s te d'admission. Il a la charge dl organislH'

les examens d'entrée il participe aux activités du Centre de Documéntation do

l' Insti tut ; il assure en outre la mise au point de la fo:rr.aation cont inuo ot le

pcrf'cct i.onnomcnt dus pcr-son ...ne Is déjà on acti vi té.

Il orga!lise la vie collectivG doxilll'encùLl1to do l'Institut, on coliabo-

ration avec 10 Comité des Elèvos.

CG Conseil, présidé par le Directour do l' Ins ti tut, comprend l' enaomb Io

du personnel ensc ignarrt détaché à plein tomps auprès do l'Institut et dans la niocurc

du poas.i.b Lo deux rcprésontants du porsonnel enseignant rémunéré à la vacation.

Deux représentants de CE) Conseil participe au Conseil de Fcrf,)ctiorm8-

mont.

Le., Conseil des Pz-of'oasour-s à la demande du Directeur do l' Insti."!:;u-c

pourra sc r éuru,r en tant que Consc.iI de Disciplina. Deux rcpl~ésentants dos élèv88

désignés :pEtrle ComitG dos Elf,vos pourront ôtrc on tendus par le Conseil dGD:lsci- :9

pli..'1.'].
• CI .,/ •••
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ARTICill 10. 10 Camité d8s E18v88 partici:po d tune manière a.ctivo·h la. vi.o de

l' Ins t.itut. Il assiste le Conseil do Perf'ectri.onnemerrtpaarr l'adaptation évontucLl,o

du règlo111entintériour et de l'ensnignement. Il crgani.so avec 10 Coriso i.L des ProL;s-

seur-a, la vic collnctivc dans l'enceinte do l'Institut. Il est reaponsabâo de

l'onsümbk des activités üxtra-scolairos autorisées à l'intéri8lU' de l' Inshtut et

on assure la gosrti.on, Il dit doux représentants au Conseil do.pcrf0ctionn~:lil,::mt.

Il ost rosponsable de la di.sc.i.p.line dans les locaux collectifs.

Le Comité dos Blevos est composédo six membresdésignés par los E13v.Js.

!:B12=CLL Jh L' ensoLgnemeutest donné:

- Par du personnol détaché à plein temps auprès do l'Institut. Celui-ci

peut êtro univorsitaire ou spécialiste- dans les tochniqu0s do l'informatiquo. Ce

pcr-sonneI par-ticf.po do plein droit au Conseil des professeurs. Il da.sposo do doux

roprésentants auprès du Conseil de p,.;rfoctiolli'lCment.Après avoir reçu l'AVis du

CŒlsoil d'Administration, ce :;)crs0l1llE:lpeut participer, au titre de l'Btab1isso-

mont, il des é tu des pour le compte dos Etats mombrosdu Conseil d'Ao.ministration
.f
"t

- Par du personnel rér~néré par vacation. Il pout âtre sollicité dans

los iJliliO'LL'léunivorsi tairos ou pr-of'oasi.onncLs dont la oompé tenco entre (tans 10 cadre

do l' eneci.gnomorrtdonné à l' Insti tut. Dans la mesure du possible, deux repré.scn-

+a.rts de CG por-sonne I par-ti.c.iporrt au Ccnso.i.Ides Professeurs.

Cc pürsonnol bônéficiJ, en ce qui concerno son statut 2.d.ministratif

"t los procédures do sa nomination, des dispositions contenuos dans lus accor-ds ot
conventions pr-évus à cot effot •

.:''b\'l.T~JE12~_ Il est pr-évu, dans le cadro de l'Institut africain d'Informatique do

Libreville un Centre do dooumerrtati.on, C'est un outil bochn.iquomis ;1. la dis'JOs:i.-

tion de l' Institut et de l'ensemble dos Etats membresparticipant à la gc:stion de

l'Institut.

\!
.;:tillTICLE13 •. Le budget de fonctionnement de l'Institut est pris en charge pa:c Ls ~d
Etats membresqui versent dir0ctoment lour participation à l'établissement, confor-

mémentaux modalités do la répartition arrêtées par 10 Consoil el' Adminish'o.tion.

,~ ~-"

Lo Conseil d'Administration peut solllci ter une assistance finEmcièr.:'

extérieur dans le cadre dos accords oxi.atant entre les Btats membresot clos instan-

cos bi ou mllltilatéralcs.

.../ ...
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::ê.TJCŒ j.~. Les ressources c1r; l f Insti tut se composent :

1 • dos contributions dos ntats contractants

2. dos dons, lugs et subventions qui lui sont accordés

3. dos sommesprovenant de la rémunératlon de ses services

4. des intérGts et revenus de sos biens et va18urs

------ ----,-5-:-(fcsoiipru11ts-quïll "iiourrai'Cê-orÙ;ractor pour la réalisation

de son objet

6. des r8c8tte:S diversos.

,~

"

:!.$..{;-f
jù:1'IC.J;.t: 15_., Los présents statu ts pouverrt âtro modifiés par lm voto du Co;.•s::il

d '.Ackri.nistration statuant a la lJJ.ajorité des 2/3

~1\.P~IÇld::;•. L6~ :8n cas de dissolution de l'Institut, le Conseil d'Àdmilü;:ot:C2.:~::_on

f'Lxo los modalités do la liquidation do l'actif et du passif do l fI~tablis8'-'L0llt.

6
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